
ilmlfiltU!UZJl TIOM OF 
;• 

JI.FRICJi/1!/ UI811'Y 
,< 

. . SECRETARIAT • 
P. ll BOI 3243 

t;QNSEIL DES IvliNISTRES 
Quatorzieme Session Ordinaire 

ADDIS ABEBA. Fevrier/Mars 1970 

!'fiR iJI JU!TI/i;,f!; "f I am !I} lfi 8/ M &I§ r · . 
Jl FR IIIJ .IH CUi 

SECRETARIAT 
B, F". 3243 

CM/ 327 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA Dil.'rE ET LE LIEU DE LA 

CONFERENCE AU SOIVilvrE/i.' DES CHEFS D 1ETAT ET DE GOUVERNEilENT 

DT/MT 

j;. 



• 

RAPPORT DU SECRETAIRL GEN1RAL ~UR LA DATE ET LE LIEU DE LA 

COliFEIRENCb AU SOi<L:iET DES C!lliFS D 1 ETAT bT DE GOUVERNEJ\ilLNT 

CM/327 
page 1 

1; Habituellement, la Conference au sommet de 1 10UA se tient en septembre 

a une date q_ue decide la Conference elle-meme. 

2. La sixieme Session ordinaire de la Conference des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement q_ui s'est tenue a Addis Abeba, du 6 au 10 septembre 1969, a 

decide de tenir sa prochaine session dans les premiers jours de septembre 

1970 en laissant au Gouvernement ethiopien, en cooperation avec le Secre

tariat general de l 10UA, le soin de proposer une date precise dans les 

premiers jours de septembre 1970. 

3. Il convient de dire q_u 1au moment de oette decision en septembre 1969, 

certains Chefs deEdategation avaient deja exprime le souhait de voir la 

Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement se tenir desormais a une 

periode differente .• 

4· De meme, certaines delegations avaient suggere q_ue cette q_uestion fasse 

1 1objet de consultations privees, compte tenu des convenances, des problemas 

particuliers et des exigences des divers gouvernements membres. 

5· Cette q_uestion a deja fait; dans le passe, l 1objet de tres nombreux 

debats et de consultations privees et si la date de septembre a ete fina

lement retenue a l'issue de ces eohanges, c'est essentieliement pour permet

tre a la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement de donner, en temps 

opportun aux representants africains, des indications claires sur la 

politiq_ue concertee des Etats independants d 1Afriq_ue sur les grands sujets 

de preoccupation africaine et internationals, afin de mieux guider 1 1action 

ooncertee des delegations africaines a la session annuelle de l'Assemblee 

generale des Nations Unies q_ui depute toujours le troisieme mardi de 

septembre de ohaq_ue annee. 
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6. Pour parvenir a cette decision, les Chefs d'Etat et de Gouvernement 

se sont essentiellement fondes sur l'Article VIII de la Charte qui demands 

que soit effectuee, au niveau de l'OUA, une etude appropriee des questions 

d 'interet commun pour 1 1 Afrique en vue de coordonner et d 1 harmoniser dans 

le domaine politique et diplomatique 1 1action concertee des gouvernements 

des Etats membres. 

7' C I est pour Cette raison que toutes les propositions tendant a fixer 

la date El.e ilia Conference au sommet apres le mois de se.ptembre ant ete 

repoussees. 

8. Il convient, cependant, de signaler que certains Chefs d'Etat et de· 

Gcuvernement ant depuis longtemps contaote le Secretariat general pour 

l'informer qu 1un certain nombre de facteurs et d 1 exigences nationales ou 

autre~ les empechaient de prendre part aux sessions de la Conference durant 

les mois d 1aout et de septembre. 

9· Ces Chefs d'Etat ant suggere que la date ne pouvant etre reculee soit, 

si possible, avancee pour leur permettre de participer effectivement aux 

travaux impcrtants des futures sessions de la Conference. 

10. Depuis septembre dernier, de nombreuses consultations ont eu lieu a 
cet egard et le Secretariat general a ete invite par certains gouvernements 

membres de suggerer au present Conseil des !Y!inistres d 1examiner ce problema 

et d 1envisager la possibilite d'avance la date de la Conference, dans le 

souci d 1elargir au maximum la participation effective des Chefs d'Etat et 

de Gouvernement aux prochaines sessions de la Conference. 

11. A uet egard, la fin du mois de juin et le debut du mois de juillet ant 

ate suggeres comme dates possibles pour les futures conferences au sommet 

de l 10UA. 

12. Le Secretariat general, oonformement aux demandes de certains gouver

nements membres, a l'honneur de soumettre cette question a 1 1examen attentif 

de la quatorzieme session ordina.irec du_Conseill des Ministres, 
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13.• Enfin, le Secretariat general souligne a 1 1 intention du Conseil q_u 1 au 

cas ou une decision d 1avancement de la date serait prise, il conviendrait, 

en outre, dans le meme esprit, d'avancer la date de la premiere session 

budgetaire du Conseil des Ministres pour conserver le meme intervalle de 

temps entre ces deux assises importantes de 1 10rganisation de l'Unite 

Afrioaine, 

14. Finalement, le Secretariat general .voudrai t informer le Conseil q_u 1il 

ne voit·aucune difficulte particuliere,dans le domaine administratif et 
I 

technique; a la tenue des sessions a venir de la Conference des Chefs 

diEtat et de Gouvernement en juin ou juillet et a avoir ainsi la session ,. . 

budgetaire du Cbnseil des Ministres en novembre ou deoembre de chaque annee.-
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